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Abréviations

UNO Organisation der Vereinten Nationen
WTO Welthandelsorganisation
SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
NGO Nichtregierungsorganisation
ETH Eidgenössische Technische Hochschule
EU Europäische Union
UNESCO Organisation der Vereinten Nationen für Erziehung, Wissenschaft und

Kultur
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
NATO North Atlantic Treaty Organization
G20 Gruppe der zwanzig wichtigsten Industrie- und Schwellenländer
UNHCR Hoher Flüchtlingskommissar der Vereinten Nationen
SAD Swiss Academy for Development
EWG Europäische Wirtschaftsgemeinschaft
IKRK Internationales Komitee vom Roten Kreuz
UdSSR Sowjetunion
ETHZ Eidgenössische Technische Hochschule Zürich

ONU Organisation des Nations unies
OMC Organisation mondiale du commerce
CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des

Etats
ONG Organisation non gouvernementale
EPF École polytechnique fédérale
UE Union européenne
UNESCO Organisation des Nations unies pour l'education, la science et la culture
EEE l'Espace économique européen
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
USAM Union suisse des arts et métiers
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
G20 Groupe des vingt
HCR Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
SAD Swiss Academy for Development
CEE Communauté économique européenne
CICR Comité international de la Croix-Rouge
URSS Union des Républiques Socialistes Soviétiques
EPFZ École polytechnique fédérale de Zürich
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Chronique générale

Politique étrangère

Politique étrangère

Déjà fortement ébranlé en 1980, le climat international en général et les relations Est-
Ouest en particulier n'ont pas cessé de se détériorer au cours de l'année 1981. La
crise polonaise n'aura été en définitive qu'un épisode dans ce processus de
dégradation. Le durcissement de la nouvelle administration américaine à l'égard de
l'Union soviétique (URSS), la relance de la course aux armements classiques et surtout
nucléaires ainsi que l'intervention plus marquée des grandes puissances en dehors de
leurs sphères traditionnelles d'influence ont constitué les facteurs principaux de cette
recrudescence des tensions. Opposés à cette escalade, des mouvements pacifistes se
sont affirmés un peu partout et notamment en Suisse. A l'appel d'organisations
antimilitaristes, antinucléaires, pacifistes, tiersmondistes et de gauche, plus de 30'000
personnes ont manifesté à Berne en faveur d'un désarmement immédiat au niveau
mondial et d'une Europe dénucléarisée. La foule rassemblée à cette occasion
regroupait certes des gens aux aspirations diverses, mais qui avaient malgré tout un
certain nombre de préoccupations communes. D'abord la peur du déclenchement
d'une guerre atomique et peut-être aussi un sentiment d'exaspération devant la
démesure, l'iniquité, voire l'absurdité à laquelle les relations entre Etats ont abouti.

Ces événements ont évidemment eu des répercussions sur le plan intérieur. C'est ainsi
qu'à gauche comme à droite, chez les militaires comme chez les antimilitaristes, on
s'est interrogé sur les vertus de la neutralité qui, avec le respect du droit dans les
relations internationales, forment les deux grands piliers des principes de la politique
étrangère helvétique. Lors de la présentation d'une esquisse de leurs programmes
politiques, radicaux et socialistes ont remis en question, chacun à leur façon, la
politique officielle en matière de neutralité. Pour le PRD, renoncer en partie à cette
dernière est un problème qui mérite aujourd'hui d'être discuté. Les théoriciens du
parti ont élaboré une série de thèses, dites «thèses du Rigi», et qui n'excluent pas
l'adhésion de la Suisse à la Communauté économique européenne (CEE). De son côté,
le PSS a souligné l'importance d'une redéfinition de notre politique de neutralité. Elle
devrait se démarquer d'une manière égale de l'Est comme de l'Ouest. Les milieux
proches des pacifistes et de certaines formations de gauche se sont élevés contre un
ajustement par trop unilatéral de la diplomatie helvétique sur les positions arrêtées par
le bloc occidental. Les manifestants réunis devant le Palais fédéral ont dénoncé dans
une résolution l'intégration progressive de la Suisse à l'Organisation du traité de
l'Atlantique Nord (OTAN). Ils ont exigé du Conseil fédéral une politique étrangère plus
«solidaire» et plus «indépendante des deux blocs». Ces diverses réactions vont peut-
être inciter nos autorités à ouvrir un débat de fond sur ce thème. Celui-ci pourrait
s'engager plus tôt que prévu puisque en 1982, le projet d'adhésion à l'Organisation des
Nations Unies (ONU) va entrer dans sa phase parlementaire. D'ores et déjà des
spécialistes estiment que la devise traditionnelle «neutralité et solidarité» et dépassée,
tout comme les attributs de neutralité «dynamique» ou solidarité «active», auxquels
semble adhérer sans réserve notre ministre du DFAE. On peut se demander en effet si à
l'avenir la Suisse aura encore les moyens d'assurer totalement son indépendance,
compte tenu du fait qu'une défense nationale à la mesure de nos ambitions pourrait
dépasser nos possibilités financières. Certains stratèges ne seraient pas défavorables à
l'idée d'un rapprochement avec l'OTAN. D'autre part, la controverse qui s'est ouverte à
propos de notre aide publique au développement montre à l'évidence qu'il est
politiquement difficile de concilier intérêts économiques et aide aux pays les plus
démunis. Voir aussi l'interpellation (Ip. 81.385) au Conseil national du groupe
PdT/PSA/POCH en faveur du désarmement et de la paix. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 31.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

L'affaire des fonds en déshérence et de l'or nazi acquis par la Banque nationale durant
la Seconde Guerre mondiale a valu cette année encore à la Suisse de nombreuses
critiques et attaques de la part de la communauté internationale, Etats-Unis et Grande-
Bretagne en tête. Contrainte de procéder à un réexamen approfondi de l'histoire de la
Confédération durant cette période troublée du XXe siècle, la population a été en proie
à une véritable crise de conscience nationale induite par la relecture critique des
différents mythes fondateurs de l'identité suisse. Dans ce cadre, le statut de neutralité
cher aux citoyennes et citoyens suisses - 80% d'opinions favorables selon une enquête
publiée en août par l'EPF Zurich - a été l'objet de nombreuses interrogations et

DÉBAT PUBLIC
DATE: 31.12.1997
LIONEL EPERON
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interprétations quant à sa portée effective compte tenu des relations que la
Confédération a entretenues avec le IIIe Reich. Par ailleurs, les bouleversements
provoqués par la fin de la guerre froide dans le système de sécurité paneuropéen
(OTAN) ainsi que la décision concernant l'élargissement de l'Union européenne à 21
membres ont continué de soulever des questions sur la pertinence de conserver ou
non le statut d'Etat neutre dans le nouvel ordre mondial.

Relations avec l'UE

Un sondage paru en janvier a révélé qu’un tiers des personnes interrogées (dont 57%
des romands contre 28% des alémaniques) étaient favorables à une adhésion
immédiate à l’UE et que 29% souhaitaient y entrer après la conclusion des négociations
bilatérales. Quelques 67% des sondés estimaient qu’en 2010, la Suisse ferait partie de
l’Union européenne. A la fin de l’année, un autre sondage a montré que le nombre
d’opposants avait encore légèrement reculé (-4,5%). Par ailleurs, le groupe
parlementaire démocrate-chrétien des Chambres fédérales s’est prononcé
majoritairement (26 voix contre 2 et 7 absentions) pour une adhésion de la Suisse à
l’UE, ceci sans passage par l’EEE. Il a été suivi par une majorité écrasante des membres
du parti lors d’un congrès qui s’est déroulé à Bâle. 2

DÉBAT PUBLIC
DATE: 28.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Relations avec des organisations internationales

MIGRIERT Le projet est donc libellé, les rôles distribués et le dossier va pouvoir entrer
dans sa phase parlementaire, puis recevoir l'aval du peuple et des cantons. Sur ce plan
tout reste à faire, d'autant plus qu'un sondage réalisé en octobre a mis en évidence le
caractère pour le moins versatile de nos concitoyens à l'égard de cette institution. 37
pour cent des personnes interrogées se prononceraient contre, 33 pour cent pour et
30 pour cent seraient encore indécises. Avec respectivement 37 pour cent de oui et 26
pour cent de non, les Romands seraient plutôt favorables à l'adhésion, alors que les
Alémaniques, avec 40 pour cent de non et 32 pour cent de oui, plutôt réfractaires. Les
résultats de ce sondage ne permettent évidemment pas de prédire l'issue du scrutin,
que d'aucuns voudraient renvoyer à la prochaine législature. Ils reflètent néanmoins les
clivages existant au sein du monde politique entre ceux qui poussent à un engagement
immédiat, ceux qui, au contraire, y sont résolument hostiles et enfin ceux qui, tout en
étant partisans, craignent un refus populaire dont les conséquences pourraient être
plus néfastes qu'une simple abstention. Un comité d'opposition s'est constitué en fin
d'année, présidée par un certain nombre de personnalités politiques. Composition de
ce comité d'objection: Le Conseiller aux États H. Reymond (Pl. VD) et les membres du
Conseil nationale C. Blocher (udc, ZH), O. Fischer (prd, BE), J. Iten (pdc, NW), H.
Schalcher (pev, ZH). Cela dit et avant même la publication du message, le gouvernement
avait insisté sur ses arguments majeurs en faveur de l'adhésion. La Suisse ne saurait
rester plus longtemps à l'écart d'une organisation qui regroupe la presque totalité des
Etats et qui tend à devenir le «centre de la coopération mondiale». Elle prolonge les
efforts consentis pour la défense de nos intérêts dans les tribunes internationales qui
nous étaient jusqu'à présent accessibles. Enfin, elle devrait nous permettre d'y
débattre des sujets auxquels la Confédération a toujours été attachés, comme l'aide
humanitaire ou la défense des droits de l'homme. C'est donc, a souligné un observateur
de la politique nationale, «un exercice démocratique de psychologie» à l'échelon du
pays qui va s'ouvrir et au terme duquel, quoi qu'il advienne, «l'image de la Suisse ne
sera plus tout à fait la même». Par ailleurs, les déclarations ambiguës du Conseil fédéral
F. Honegger aux Suisses de l'étranger à Soleure illustrent les différences qui existent
encore au sein de l'administration fédérale. 3

DÉBAT PUBLIC
DATE: 22.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

MIGRIERT Acte de politique étrangère, la candidature éventuelle de la Suisse est
également une affaire de politique intérieure. La votation populaire n'aura pas lieu
avant la fin de 1984; d'ici là, il appartiendra aux Chambres de se prononcer. La
commission ad hoc du National s'est mise à l’oeuvre sous la présidence de W.
Renschler (ps, ZH); elle a consacré ses séances de 1982 à l'audition d'une série
d'experts suisses et étrangers. Il est ressorti de ces entretiens que différents points liés
au projet restaient à mieux définir. Parmi ces points sont apparus non seulement la
forme de la déclaration de neutralité, mais aussi la définition du rôle de la Suisse dans
les activités de l'ONU et le contrôle du parlement sur le vote de la délégation helvétique
à New York. Des sondages ont montré la versalité de l'opinion des électeurs; en dernier

DÉBAT PUBLIC
DATE: 16.11.1982
CHRISTIAN MEUWLY
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lieu, 37 pourcent de oui à l'adhésion, 33 pourcent de non et 30 pourcent d'indécis. 4

MIGRIERT Ces divers éléments ont confirmé l'étendue des activités actuelles de notre
pays au sein du système de l'ONU. Tous les organes dont il est membre connaissent, à
un degré ou à un autre, des controverses de nature politique où soit l'Assemblée
générale soit les commissions qui en dépendent son appelées à trancher en dernier
ressort. Le chef du DFAE a rappelé cet état de choses en présentant le message du
Conseil fédéral concernant l'adhésion de la Suisse à l'ONU; rien, à son avis, ne
justifierait donc la peur d'une plongée dans l'inconnu. Les adversaires de la candidature
helvétique redoutent que notre entrée à l'ONU n'entraîne des disputes au sujet de la
position que la Suisse devra exposer et défendre face au monde. Dans cet esprit,
l'Union suisse des arts et métiers (USAM), le Service suisse d'action pour la démocratie
(SAD), la majorité des membres du Redressement national ainsi qu'un carré de
personnalités de la droite vaudoise se sont d'ores et déjà prononcés contre le projet.
D'autres, comme le conseiller national Soldini (vigilant, GE), ont pris prétexte des
hostilités aux Malouines et au Liban pour demander si, au vu de l'inefficacité des efforts
de paix de l'organisation mondiale, le mieux n'était pas de renoncer immédiatement à
la campagne. 5

DÉBAT PUBLIC
DATE: 21.12.1982
CHRISTIAN MEUWLY

MIGRIERT  Même parmi les partisans du projet d'adhésion, le message du Conseil
fédéral n'a pas reçu une approbation sans nuance. Le problème de la garantie de notre
neutralité perpétuelle et armée a continué à faire couler de l'encre. Le gouvernement a
prévu qu'une déclaration solennelle à ce sujet serait communiquée juste avant
l'adhésion et il a montré que ni le statut ni la politique de neutralité ne seraient lésés
par notre appartenance à l'ONU. Divers commentateurs ont cependant souligné que les
auteurs du message ont éludé un certain nombre de problèmes relatifs en particulier à
la position de la Suisse face aux sanctions économiques que pourrait prendre le Conseil
de sécurité à l'encontre d'un Etat. Quant aux partis, ils n'ont pas encore tous pris
officiellement position. Le PDC, le PS et le PdT ont émis un oui de principe; le
processus d'information et les échanges de vues se sont poursuivis à l'intérieur du PRD,
tandis qu'au sein de l'UDC, la commission de politique extérieure, entrée en lice en
faveur de l'adhésion, s'est fait aussitôt contredire par le groupe d'opposants emmenés
par le conseiller national Blocher (udc, ZH). 6

DÉBAT PUBLIC
DATE: 31.12.1982
CHRISTIAN MEUWLY

Le débat relatif à l'adhésion de la Suisse à l'Organisation des Nations Unies (ONU) s'est
poursuivi en cette année qui marquait le 40e anniversaire de la Conférence de San
Francisco. Lors des cérémonies célébrant celui-ci, le chef du DFAE, au Palais des
Nations à Genève, et le secrétaire d'Etat E. Brunner, devant l'Assemblée généralé à New
York, ont rappelé la tâche accomplie par l'ONU depuis 1945, notamment dans le
domaine humanitaire et lors de l'accès à l'indépendance d'un grand nombre de
nouveaux Etats. Ils ont en outre évoqué tout spécialement la votation populaire qui sera
organisée dans notre pays en 1986 et qui décidera de l'entrée ou non de la Suisse au
sein de l'organisation. Le scrutin a été fixé par le Conseil fédéral au 16 mars. Vu
l'importance de celui-ci, aucun autre objet ne sera soumis à votation ce jour-là.
Pourtant, et même s'il est activement soutenu tant par le Conseil fédéral que par une
large frange des parlementaires fédéraux, le projet d'adhésion semble devoir
rencontrer bien des problèmes. L'ONU traverse en effet actuellement l'une des crises
les plus graves de son histoire. Depuis quelques années, des voix de plus en plus
nombreuses s'élèvent pour dénoncer son inefficacité. Selon un sondage populaire
effectué dans 17 pays du monde entier, neuf parmi ces derniers considèrent comme
«mauvais» le travail fait par l'ONU, contre sept, dont la Suisse (48 % contre 24 % et 28
% sans opinion), qui l'estiment «bon». Voir aussi la sondage de Weltwoche.

Dans notre pays, les opposants à l'adhésion appuient également partiellement leur
argumentation sur ce fait. Leur principal cheval de bataille reste toutefois la neutralité
helvétique qu'ils jugent incompatible avec un siège à l'Assemblée générale. Au
contraire, ceux qui sont favorables an projet, emmenés par le Conseil fédéral, estiment
que cette neutralité sortira encore renforcée par une entrée à l'ONU, car ainsi nous
pourrons mieux l'expliquer aux 159 autres Etats membres. P. Aubert a par ailleurs
rappelé qu'une adhésion ne changerait en rien l'orientation de notre politique
étrangère. Elle permettrait même d'augmenter les possibilités d'offrir nos bons offices.
Lors d'une visite à Berne, le secrétaire général de l'ONU, X. Perez de Cuellar, a déclaré
que c'est justement en raison de sa neutralité que la Suisse se devait d'entrer dans

DÉBAT PUBLIC
DATE: 12.09.1985
ALEXANDRE LACHAT
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l'organisation. En cours d'année, de nombreux comités en faveur ou en défaveur de
l'adhésion se sont constitués au sein des cantons. Socialistes et Action nationale mis à
part, les partis politiques sont divisés sur le problème. Un comité pour l'entrée de la
Suisse à l'ONU s'est formé sur le plan national sous la direction de l'ancien Conseil
fédéral Friedrich. Selon plusieurs sondages réalisés en cours d'année, les adversaires
de l'adhésion étaient toujours estimés plus nombreux que les partisans.

De même que l'ONU, l'UNESCO est toujours aux prises avec une crise aiguë. Après le
retrait américain survenu à la fin de l'année 1984, une interpellation urgente déposée
par J.-P. Bonny (prd, BE) a déclenché un débat virulent sur ce sujet au sein du Conseil
national. Certains parlementaires des partis bourgeois ont saisi l'occasion pour
dénoncer la politisation et la bureaucratisation croissantes de l'organisation, ainsi que
l'influence déterminante de son directeur général M'Bow dans cette évolution. En face,
la gauche s'est efforcée d'atténuer le malaise en mettant en évidence le fait que,
depuis la création de l'UNESCO, les rapports de force s'étaient modifiés avec la
décolonisation. P. Aubert s'est pour sa part déclaré convaincu que c'est en restant à
l'intérieur de l'UNESCO que la réforme de celle-ci est possible. En automne, lors de la
Conférence générale de Sofia, la délégation suisse a adopté une attitude critique et
constructive. C'est ainsi qu'elle a refusé d'augmenter sa cotisation pour compenser le
départ des Etats-Unis qui fournissaient à eux seuls le 25 pourcent du budget. Elle a vu
d'autre part adopter son plan d'action visant à éliminer d'ici l'an 2'000
l'analphabétisme dans le monde entier. Malgré certains signe de décrispation, la crise
semble cependant loin d'être surmontée. La Grande-Bretagne a en effet décidé, en fin
d'année, de se retirer à son tour de l'organisation. Le 70 pourcent du budget de
l'UNESCO est actuellement absorbé par les frais d'administration, 30 pourcent
seulement étant consacrés aux programmes. 

Présenté par le Conseil fédéral, le Vaudois J.-P. Hocké a été élu par l'Assemblée
générale de l'ONU Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. Celui-ci a
succédé au Danois P. Harding. La délégation suisse à la Conférence mondiale de la
femme à Nairobi, dirigée par E. Kopp, a pour sa part réussi à faire inscrire dans le
rapport final de celle-ci le principe du respect des droits de l'homme. 
Enfin, les Chambres ont décidé d'augmenter sensiblement notre contribution au Fonds
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus de drogues (MCF 84.081). Le trafic des
stupéfiants étant en effet de plus en plus imbriqué dans des réseaux internationaux, la
collaboration entre pays s'avère essentielle. La contribution suisse passera de CHF
100'000 à CHF 200'000 en 1986. Depuis la mi-juillet, la Suisse prend également part aux
travaux du «Groupe Pompidou». Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 84.773) Morf
(ps, ZH). 7

Après avoir été confronté à de multiples difficultés, dont la constitution et la diffusion
d'un dossier anonyme l'incriminant, le haut commissaire pour les réfugiés, le Suisse
Jean-Pierre Hocké, a démissionné. Si sa personnalité a toujours été contestée, la crise
financière que connaît actuellement le HCR a très probablement affaibli sa position. De
plus, les allégations de l'émission télévisuelle alémanique «Rundschau» quant à des
dépenses somptuaires du haut commissaire n'ont pas contribué à sa réhabilitation. 8

DÉBAT PUBLIC
DATE: 02.11.1989
BRIGITTE CARETTI

Le rapport, encore non publié, établit par des enquêteurs mandatés par le secrétaire
général des Nations Unies disculpe l'ancien directeur du HCR, Jean-Pierre Hocké, de
toutes les accusations portées contre lui en 1989. 9

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.04.1990
BRIGITTE CARETTI

LeCICR n’a pas échappé aux critiques concernant son rôle lors de la Seconde guerre
mondiale. Parmi les populations fuyant les conflits, des milliers des nazis (dont Josef
Mengele et Klaus Barbie) ont en effet pu bénéficier de titres de voyage délivrés par
l’organisation internationale. 10

DÉBAT PUBLIC
DATE: 30.05.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Le Grand Conseil du canton de Genève a publié dans plusieurs journaux internationaux
un manifeste exprimant sa désapprobation de la politique de l’OMC, institution
pourtant basée à Genève. Dans ce texte, voté essentiellement par la majorité de
gauche, le parlement s’oppose en substance à toute tentative de renforcement du
pouvoir de l’OMC, à toute nouvelle libéralisation dans le cadre du nouveau cycle de
négociations et demande l’institution d’un moratoire. Le DFAE a critiqué cette prise de
position contraire à la politique suisse à l’égard de l’OMC et en tant qu’Etat-hôte
tentant de promouvoir la Genève internationale. 11

DÉBAT PUBLIC
DATE: 13.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Au mois de juin 1992, la Suisse refusait son entrée dans l’EEE avec 50.3% des voix.
L’anniversaire de ce refus, célébré notamment par l’UDC, a été largement commenté
dans les médias. 12

DÉBAT PUBLIC
DATE: 03.12.2012
EMILIA PASQUIER

Politique du développement

MIGRIERT  Le contentieux a resurgi lors des débats au parlement sur le budget 1982 de
la Confédération. La contribution publique de l'aide au développement n'a en effet
pas été épargnée par les mesures d'économie. Les Chambres ont accepté à une faible
majorité de réduire de 18 pour cent les crédits octroyés à la coopération technique et à
l'aide financière par rapport à ce qui avait été prévu dans le plan financier. Cette
diminution résulte d'une première coupure de dix pour cent au titre des rédùctions
linéaires et d'une seconde de huit pour cent consécutive aux compressions
budgétaires. De nombreux orateurs sont intervenus en vain pour que l'on renonce à
cette nouvelle amputation de huit pour cent ou qu'on la limite au moins à quatre pour
cent. 13
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Armée

Armée

Avec la guerre en Ukraine, l'acquisition des F-35A et la hausse du budget militaire,
l'armée suisse est potentiellement proche d'un tournant et une question a brûlé
beaucoup de lèvres: Est-ce que la suisse doit se rapprocher de l'OTAN? Au centre des
débats se tient la définition de la neutralité helvétique, qui pour beaucoup serait très
maniable. Sur le site officiel de la Confédération, on peut lire: «La neutralité
permanente est un principe de la politique étrangère de la Suisse. Elle constitue un
élément générateur de paix et de sécurité en Europe et au-delà. Elle garantit
l’indépendance du pays et l’inviolabilité de son territoire. En vertu du droit de la
neutralité, la Suisse ne peut participer à une guerre opposant d’autres États». 

Alors que certains affirment, à l'image de Christoph Blocher (udc, ZH) et Werner
Salzmann (udc, BE), qu'un rapprochement avec l'OTAN ne serait pas compatible avec la
neutralité helvétique, d'autres estiment qu'il y a encore de la marge de manœuvre.
Cette différence constitue le cœur de la controverse autour de la définition neutralité.
Depuis la signature de la «Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur
terre» en 1907, les conflits armés ont changé. D'après la NZZ, ils prennent aujourd'hui
aussi place dans les airs et dans la dimension cyber et franchissent, de ce fait, les
frontières sous une autre forme. Cela remet en question la définition de la neutralité,
forcée de s'adapter aux conditions du milieu dans lequel elle évolue. C'est pourquoi
plusieurs politicien.ne.s, venant notamment des partis bourgeois, se sont exprimés en
faveur d'un rapprochement entre la Confédération et l'OTAN, argumentant qu'une telle
collaboration serait possible sans que la Suisse ne devienne membre de l'organisation.
Afin d'appuyer cette position, les exemples de la Suède et la Finlande ont largement été
évoqués. Ces deux pays ont cependant une politique de sécurité et une situation
géographique très différentes de la Suisse. Ils se situent en effet à la frontière de la
Russie et ont construit une relation de confiance depuis de nombreuses années avec
l'OTAN en collaborant notamment lors d'exercices militaires.
Pour les adhérent.e.s à l'idée d'un rapprochement helvétique avec l'OTAN, dont les
mots ont été transcrits dans la NZZ, il faut admettre que la (petite) Suisse, dans un
conflit moderne, ne pourrait plus faire cavalier seul. Pour des raisons financières et
techniques, elle pourrait, dans un cas extrême où sa neutralité tomberait (invasion
directe du pays), avoir besoin de soutien. Cependant, les relations internationales
nécessaires pour une telle demande ne se développent pas en une nuit. Comme
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Charles Juillard (centre, JU) l'a fait remarquer dans 24Heures, «il ne faut pas croire que
l’OTAN viendra nous défendre sans que nous n’apportions rien de notre côté.» Pour lui,
tisser des liens nécessite de la préparation. En outre, le choix du F-35A pourrait jouer
en faveur de la Suisse si une collaboration plus rapprochée était convenue. En effet, la
plupart des pays membres ont aussi opté pour ce modèle de jet. Ce qui est toutefois
clair, c'est que la Suisse ne peut actuellement pas devenir membre de l'OTAN et rester
neutre en même temps. Dans cette atmosphère de débats acharnés, Viola Amherd a
accordé une interview à 24Heures alors qu'elle venait de rencontrer le secrétaire
général de l'OTAN, Jens Stoltenberg. Le journal vaudois l'a interrogée sur l'image
internationale de la Suisse vis-à-vis de sa relation avec l'OTAN. Comme la Suisse est
entourée de pays membres de l'OTAN, est-ce qu'elle ne profite pas d’une protection
gratuite sans être membre de l'organisation? Amherd a entièrement démenti cela. En se
basant sur son échange avec Stoltenberg, elle a précisé que ce dernier comprenait la
dilemme de la Suisse en raison de sa neutralité. De plus, la Suisse ne profite pas de sa
position selon elle, car la collaboration avec l'OTAN va au-delà du fait d'être membre.
Les missions pour la paix au Kosovo en sont un exemple. Dans ce même contexte,
Amherd a affirmé souhaiter entreprendre une collaboration plus étroite avec l'OTAN, ce
qui, suite à sa rencontre avec Jens Stoltenberg, semble être compatible avec les
objectifs de l'organisation. 

En conclusion, selon l'expert en sécurité de l'EPFZ Mauro Mantovani, le débat sur la
neutralité suisse ne doit en aucun cas être sous-estimé car un changement de position
concernant la stratégie militaire helvétique, notamment souhaité par les partis
bourgeois, pourrait avoir d'importantes conséquences en cas de conflit. 14

Armée et société

En février 2022, la guerre en Ukraine éclate, l'Europe est sous le choc, les nations
s'enflamment. Autour de la Suisse, nombreux sont les pays à prendre des mesures
politiques et fiscales, se positionnant ainsi dans le conflit. La Suisse, elle, reste en
accord avec son pacifisme reconnu et pourtant, nombreux sont les éclats qui remettent
sa neutralité en cause. Et si, la neutralité suisse n'était plus d'actualité ? 

En mai 2022, afin de supporter l'Ukraine, une formation d'intervention de l'OTAN,
l'Euro-Atlantic Disaster Response Coordination Centre, chargé de coordonner les
évacuations médicalisées à l'échelle internationale dans le conflit en Ukraine, a lancé un
appel à plusieurs pays d'Europe pour accueillir des blessé.e.s ukrainien.ne.s (soldats et
civils) afin de leur prodiguer des soins. Il aurait été question de soulager un peu
l'Ukraine qui croule sous les blessés. La Suisse a décliné, avançant qu'il serait très
complexe de prodiguer des soins aux soldats tout en gardant sa neutralité intacte. En
effet, les règles sont claires. Les soldats soignés dans un pays neutre ne peuvent pas
retourner au front une fois remis sur pied, ce qui, dans ce cas précis, rend la tâche
complexe. Quant aux civils, leur prise en charge ne s'oppose ni à la neutralité, ni aux
droits internationaux. Encore faut-il réussir à différencier les soldats des civils dans un
pays où nombreux sont ceux qui se battent sans avoir le titre officiel de combattant. De
ce fait, à défaut d'accueillir des blessés en Suisse, les autorités helvétiques ont affirmé
qu'elles enverraient du soutien sur place afin de soutenir les hôpitaux civils ukrainiens. 
Puis, début juin, en raison des diverses armes envoyées vers l'Ukraine depuis l'ouest,
l'Aargauer Zeitung publiait en l'espace d'une semaine deux articles sur l'exportation
d'armes et de munitions suisses livrées à l'étranger. En effet, sans le veto helvétique,
des armes suisses auraient pu finir au milieu de la guerre ukrainienne. Cette situation a
soulevé des questions quant à l'exportation d'armes et diverses discussions en sont
nées sous la coupole fédérale. Notamment en raison d'une motion de Thierry Burkhart
(plr, AG) qui vise à supprimer certaines mesures actuellement en vigueur quant au
contrôle de l'exportation d'armes suisses (Mo. 22.3557), le sujet pourrait encore faire
parler de lui prochainement. 
Plus tard dans le mois, 24 Heures rapportait à deux reprises des propos de Viola
Amherd qui soutenaient une plus étroite collaboration avec l'Europe, les États-Unis ou
l'OTAN. Il est intéressant de noter que d'après certains sondages médiatisés, qu'il faut
tout de même aborder avec précaution, depuis le début de la guerre en Ukraine, un
plus grand nombre de citoyen.ne.s suisses serait favorable à une collaboration plus
rapprochée avec l'OTAN. Ce changement de bord serait aussi marqué par une vision
plus pessimiste de l'avenir et une politique mondiale perçue comme plus instable
qu'avant le début de la guerre. 
Finalement, pour éclairer la vision du gouvernement suisse, selon un article de la NZZ,
la neutralité se définirait comme «rester à l'écart des belligérants pour ne pas devenir
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soi-même belligérant». Quand il est question de se rapprocher de l'OTAN ou alors
d'infliger des sanctions à la Russie, c'est toujours dans le respect de cette devise qu'il
faudrait agir. En fin de compte, tout est une question de définition. La neutralité suisse
est en perpétuelle évolution, obligée de s'adapter à l'environnement dans lequel elle
évolue. Comme l'écrivait Oliver Diggelmann dans la NZZ, «Die Geschichte steht nicht
still auch wenn ihr Atem manchmal langsam geht». 15

Politique sociale

Assurances sociales

Assurances sociales

Ende 2020 forderten fast hundert Regierungen, angeführt von Indien und Südafrika,
zusammen mit zahlreichen NGOs eine temporäre Aussetzung der Patente auf Covid-
19-Impfstoffen. Dies soll einen Technologietransfer und somit einen schnelleren und
günstigeren Zugang zu den entsprechenden Impfstoffen für Menschen in Ländern mit
niedrigerem Einkommen ermöglichen. Möglich sei eine solche Aussetzung aufgrund
einer seit 1995 bestehenden Ausnahmeregel im TRIPS-Abkommen für geistiges
Eigentum der WTO. Im Januar 2021 wandten sich verschiedene Schweizer NGOs in
einem offenen Brief mit der Forderung an den Bundesrat, einen entsprechenden
Antrag bei der WTO-Sitzung im Februar 2021 zu unterstützen. Dies sei auch im Sinne
der Schweiz, zumal die Pandemie nur gemeinsam besiegt werden könne. Im September
2021 reichte der Kanton Jura überdies eine Standesinitiative ein, in der er ebenfalls ein
entsprechendes Engagement der Schweiz forderte. 

In den Medien wurde dieser Problematik ein gewisses Verständnis entgegengebracht.
So seien zum Beispiel 80 Prozent der ersten Milliarde Impfdosen in den reichen
Ländern verwendet worden – dort werde überdies 25-mal schneller geimpft als in den
Ländern mit niedrigeren Einkommen. Reiche Länder mit 16 Prozent der
Weltbevölkerung hätten zudem über die Hälfte der Impfstoffe aufgekauft, während in
100 Ländern noch keine Person geimpft worden sei. Schliesslich seien im Juni 2021 90
Prozent der Impfungen in den G20-Staaten erfolgt und nur 0.3 Prozent in den Staaten
mit den niedrigsten Einkommen. Als besonders stossend wurde dies in den Medien in
Anbetracht der hohen Kursgewinne und Umsätze der mit der Impfung beschäftigen
Unternehmen erachtet. 
Zu Wort kamen in den Medien aber auch die Pharmaunternehmen und -verbände,
welche die Forderung ablehnten. So sei die Entwicklung der Impfstoffe einerseits das
Verdienst der Unternehmen, andererseits sei eine Aussetzung der Patente
kontraproduktiv, weil es dadurch zukünftig an Investitionen fehlen würde – so werde
die entsprechende Forschung nur aufgrund der Verdienstaussichten fremdfinanziert.
Darüber hinaus reiche der Erhalt eines Patents zur Produktion nicht aus –
anschliessend stelle sich das Problem der fehlenden Rohstoffe und
Herstellungskapazitäten. 
Die Medien zeigten sich grösstenteils von letzterer Argumentation überzeugt, vereinzelt
wurde jedoch auch darauf hingewiesen, dass die Covid-19-Impfstoffe zu einem grossen
Teil von Staaten mitfinanziert worden seien – insbesondere durch die USA. Die WOZ
ergänzte, dass die Impferfolge zu einem grossen Teil auch auf jahrzehntelanger
öffentlich finanzierter Forschung beruhten. Zudem seien gemäss SP-Nationalrat Molina
(sp, ZH) etwa in Indien und Südafrika durchaus Produktionskapazitäten vorhanden. Als
Alternative wurde vor allem die Verteilung der Impfstoffe durch die Covax-Initiative für
einen gerechten Zugang zu Covid-19-Impfstoffen hervorgehoben. Diese funktioniere
jedoch nicht, weil die Industriestaaten die meisten Impfstoffe aufkaufen würden und
somit für die übrigen Staaten mangels zu niedriger Produktion keine Impfstoffe übrig
blieben, erwiderte erneut die WOZ. 

Im Februar 2021 sprach sich die Schweizer Delegation beim WTO-Treffen für die
Aufrechterhaltung der Patente aus, genauso wie die Delegationen der meisten EU-
Staaten und der USA. Im Mai 2021 wurde jedoch bekannt, dass die US-Regierung ihre
Meinung in der Zwischenzeit geändert hatte und eine zeitlich begrenzte Aufhebung der
Patente befürwortete. Dazu wäre jedoch eine einstimmige Entscheidung der WTO
nötig, wie die Medien berichteten. Im Anschluss an diese Meldung aus den USA brachen
die Aktienkurse von Biontech, Curevac und Moderna gemäss NZZ ein. 

Am World Health Summit der G20 im Mai 2021 blieb eine Entscheidung zu den Patenten
aus, jedoch versprachen die Pharmaunternehmen Pfizer, Moderna und
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Johnson&Johnson eine vermehrte, teilweise vergünstigte Lieferung von Covid-19-
Impfstoffen in die Staaten mit tieferen Einkommen. Nachdem Ende 2021 die 12. WTO-
Ministerkonferenz Corona-bedingt verschoben werden musste, wurde es in den Medien
trotz verschiedener erneuter Aufrufe von NGOs still um die Forderung. 

Im Oktober 2022 sprach sich die SGK-SR gegen die Forderung des Kantons Jura aus,
zumal die Impfkapazitäten in der Zwischenzeit stark gesteigert worden waren, während
die Nachfrage nach dem Impfstoff abnahm. 16
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